
Image not found or type unknown

Licenciement économique pendant activité
partielle?

Par z750r, le 27/04/2016 à 19:28

bonjour,

peut on pretendre a un licenciement economique durant une periode d activité partielle?

merci d'avance de votre reponse

Par P.M., le 27/04/2016 à 20:40

Bonjour,
Normalement pas puisque cette période est destinée à éviter le licenciement...

Par z750r, le 27/04/2016 à 20:53

Merci de votre réponse rapide sachant que je n'ai pas encore subi cette mesure ni été
rémunéré pour l'activité partielle car la mesure est en place dans ma société mais ne touche
pas l ensemble des salariés sauf quand lorsque un est en vacance car nous fonctionnons en
binôme

Par P.M., le 27/04/2016 à 21:16

De toute façon, c'est l'employeur qui procède au licenciement...
Si vous avez besoin d'informations complémentaires sur la rémunération d'un salarié placé en
activité partielle, je vous propose ce dossier...

Par z750r, le 27/04/2016 à 21:28

Merci énormément mais je vais demander un licenciement pour effectuer un reconversion
professionnel car une activité partielle dans le domaine de la santé c est du jamais vu

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F13898


Par P.M., le 27/04/2016 à 22:41

Vous pourriez demander une rupture conventionnelle car il serait étonnant que l'employeur ait
réellement une cause réelle et sérieuse de licenciement...
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